
Resumé  

 

Lorsqu’un litige entretient des liens avec plusieurs pays, les lois de ces différents Etats sont, 
chacune, susceptibles de régir la situation litigieuse. Une telle concurrence constitue ce qui 
est communément appelé un conflit de lois. En Europe, la méthode la plus répandue pour 
résoudre ce type de conflits est la règle de conflit bilatérale, qui rattache automatiquement la 
situation à une loi, par application d’un critère rigide, sans tenir compte du contenu de la loi 
désignée et de son aptitude à résoudre effectivement le litige. Cette règle est dite bilatérale, 
en ce qu’elle peut aussi bien déboucher sur la loi de l’Etat du juge saisi que sur une loi d’un 
autre Etat. La désignation d’une loi étrangère peut alors conduire à des contradictions entre 
cette dernière et les valeurs et droits essentiels de l’ordre juridique dans lequel elle est 
destinée à être appliquée. Pour pallier ces divergences, les législations européennes et 
nationales ont développé des mécanismes tels que l’exception d’ordre public, qui permet au 
juge d’écarter l’application d’une loi étrangère, si celle-ci heurte l’ordre juridique local. 
 
Mais alors, qu’en est-t-il de l’autre côté du globe, aux Etats-Unis ? Par leur physionomie même, 
les Etats-Unis, en tant que fédération, se distinguent naturellement des autres pays. 

Ce mémoire consistera à plonger dans le droit international privé américain afin observer si 
les Etats fédérés possèdent leurs propres règles de droit international privé, ou, au contraire, 
s’il existe un corpus national unique de conflit de lois. Il s’agira de constater les différences ou 
similitudes entre les règles régissant les conflits de lois intra-fédéraux et celles régissant les 
conflits internationaux entre lois d’Etat souverains, telles que nous les connaissons en Europe. 
Enfin, et surtout, ce mémoire s’attachera à la manière dont est appréhendé l’ordre public par 
le système américain, et ainsi déterminer s'il y joue également le rôle de correctif de la règle 
de conflit, qu’on lui connaît en Europe. 

 

 


